
FORMATION

R B - F O R M A T I O N . F R    

C O N F O R M I T É

LE REPORTING EXTRA-FINANCIER 

OBJECTIFS

•  Comprendre le contexte et les enjeux de la
CSRD (Corporate Sustainability Reporting
Directive)

•  Comprendre les concepts clés de la CSRD

•  Donner un panorama global de la nature des
informations à publier au titre du reporting
CSRD

•  Comprendre les problématiques de mise
en œuvre liées à l’activité bancaire : plan de
transition climatique, définition de la chaine
de valeur, articulation avec les autres régle-
mentations

•  Présentation générale de la mission d’assu-
rance limitée

PUBLIC
•  Collaborateurs du secteur bancaire désireux

de mieux comprendre les enjeux du reporting
CSRD

PRÉREQUIS
• Cette formation ne nécessite pas de prérequis. 

MODALITÉS DE SUIVI 
ET D’ÉVALUATION
•  Questionnaire préalable à la formation
•  Auto-évaluation
•  Feuille d’émargement
•  Attestation délivrée à l’issue de la formation

Formation d’une journée 
DURÉE : 7h    8H30-16H30

MÉTHODES ET MODALITÉS 
PÉDAGOGIQUES  
• Présentiel
•  Document d’évaluation
• Remise des supports de formation
•  Attestation délivrée à l’issue

de la formation

Nombre de participants limité à 15

LIEU : 18, rue La Fayette 75009 Paris

TARIF : 1 100 € HT (1 320 € TTC)

INSCRIPTION sur rb-formation.fr

CONTACT  
Caroline Breton :  

formation@revue-banque.fr 
Tél. : 01 48 00 54 04

PROGRAMME

1. INTRODUCTION

1.1 Panorama des réglementations applicables 
aux banques
1.2 Contexte et enjeux de la CSRD

2. LES STANDARDS ESRS

2.1 Structure des ESRS et les 4 piliers
2.2 Comment lire les ESRS
2.3 Les concepts clés : double matérialité, 
chaîne de valeur et horizon de temps

3. FOCUS DU POINT DE VUE D’UNE BANQUE

3.1 Focus sur la chaine de valeur et la double 
matérialité dans un environnement bancaire 
3.2 Focus sur les indicateurs climatiques 
3.3 Focus sur ESRS S1 « Own workforce » et 
ESRS G1 « Business conduct »

4. ATTENTE DES AUDITEURS

4.1 Définition de la mission d’assurance limitée
4.1 Points de contrôle

FORMATEURS

Anne-Claire Ducrocq, experte ESG chez BNP 
Paribas, spécialisée en normes de divulgation 
climatique et membre du groupe d’experts 
en durabilité chez EFRAG.

Rami Feghali est le responsable EMEA et 
France des services de gestion des risques 
chez PwC. Il est également membre du 
groupe consultatif de l’ESMA sur la durabilité 
et vice-président du groupe finance durable 
chez Accountancy Europe.  

NOUVEAUTÉ


